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attendu que le ministre entend confier à RECYC-
QUÉBEC le mandat de mettre en œuvre ces deux mesures;

attendu que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, aux fins de 
l’exercice de ses fonctions, le ministre peut conclure 
des ententes avec toute personne, municipalité, groupe 
ou organisme et accorder une subvention ou toute autre 
forme d’aide financière conformément à la Loi sur  
l’administration publique (chapitre A-6.01), notamment 
pour la réalisation de plans, de programmes, de projets, 
de recherches, d’études ou d’analyses, pour l’acquisition 
de connaissances ou pour l’acquisition ou l’exploitation 
de certaines installations d’utilité publique;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre  
à octroyer à RECYC-QUÉBEC une subvention d’un 
montant maximal de 1 000 000 $, au cours de l’exercice 
financier 2018-2019, afin de mettre en œuvre les mesures 
visant à promouvoir la réduction de l’utilisation et le rejet 
de plastique à usage unique du Plan d’action 2018-2023 de 
la Stratégie québécoise de l’eau 2018-2030;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre le ministre et RECYC-QUÉBEC, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’arti- 
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à octroyer 
à RECYC-QUÉBEC une subvention d’un montant maxi-
mal de 1 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2018-
2019, afin de mettre en œuvre les mesures visant à pro-
mouvoir la réduction de l’utilisation et le rejet de plastique 
à usage unique du Plan d’action 2018-2023 de la Stratégie 
québécoise de l’eau 2018-2030;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre et RECYC-QUÉBEC, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70343

Gouvernement du Québec

Décret 330-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’octroi à RecycleMédias d’une subven-
tion d’un montant maximal de 3 000 000 $, au cours de 
l’exercice financier 2018-2019, pour les contributions au 
régime de compensation pour les services municipaux 
fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisa-
tion de matières résiduelles

attendu que le régime de compensation pour les 
services municipaux fournis en vue d’assurer la récupé-
ration et la valorisation de matières résiduelles est encadré 
par la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
et le Règlement sur la compensation pour les services 
municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la 
valorisation de matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 10);

attendu que, en vertu de l’article 53.31.1 de cette loi, 
les personnes visées au paragraphe 6° du premier alinéa 
de l’article 53.30 de cette loi sont tenues, dans le cadre et 
aux conditions prévues dans la sous-section 4.1 de la sec- 
tion VII du chapitre I de cette loi, de payer une compen-
sation aux municipalités et aux communautés autochtones 
pour les services que celles-ci fournissent en vue d’assurer 
la récupération et la valorisation des matières désignées 
par le gouvernement en vertu de l’article 53.31.2 de cette 
loi;

attendu que RecycleMédias, personne morale sans 
but lucratif, est l’organisme agréé par RECYC-QUÉBEC 
qui représente les personnes sujettes à une obligation de 
compensation pour la catégorie de matières « journaux »;

attendu que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), aux 
fins de l’exercice de ses fonctions, le ministre de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques peut conclure des ententes avec toute personne, 
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municipalité, groupe ou organisme et accorder une subven-
tion ou toute autre forme d’aide financière conformément 
à la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de plans, de programmes, 
de projets, de recherches, d’études ou d’analyses, pour 
l’acquisition de connaissances ou pour l’acquisition ou 
l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à 
octroyer à RecycleMédias une subvention d’un montant 
maximal de 3 000 000 $, au cours de l’exercice financier 
2018-2019, pour les contributions au régime de compensa-
tion pour les services municipaux fournis en vue d’assurer 
la récupération et la valorisation de matières résiduelles;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre le ministre et RecycleMédias, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à octroyer 
à RecycleMédias une subvention d’un montant maximal 
de 3 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2018-2019, 
pour les contributions au régime de compensation pour les 
services municipaux fournis en vue d’assurer la récupéra-
tion et la valorisation de matières résiduelles;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre et RecycleMédias, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70344

Gouvernement du Québec

Décret 331-2019, 27 mars 2019
ConCernant la modification du Plan d’action 2013-
2020 sur les changements climatiques

attendu que, en vertu de l’article 46.3 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques élabore et propose au gouvernement un plan 
d’action pluriannuel sur les changements climatiques 
comportant notamment des mesures visant la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre et le ministre 
assume la mise en œuvre du plan d’action et en coordonne 
l’exécution;

attendu que le gouvernement a approuvé le Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques par 
le décret numéro 518-2012 du 23 mai 2012, modifié par 
les décrets numéros 434-2013 du 24 avril 2013, 756-2013 
du 25 juin 2013, 90-2014 et 91-2014 du 6 février 2014, 
128-2014 du 19 février 2014, 93-2015 du 18 février 2015, 
1019-2015 du 18 novembre 2015, 952-2016 du 2 novembre 
2016, 135-2018 du 20 février 2018 et 419-2018 du 28 mars 
2018, lequel identifie des priorités et des actions qui en 
découlent en vue de lutter contre les changements clima-
tiques et établit un cadre financier;

attendu que, en vertu du premier alinéa de  
l’article 15.4.3 de la Loi sur le ministère du Développe- 
ment durable, de l’Environnement et des Parcs (cha- 
pitre M-30.001), lorsque les activités d’un ministère per-
mettent la mise en œuvre de mesures que comporte le plan 
d’action pluriannuel sur les changements climatiques, le 
Conseil de gestion du Fonds vert peut conclure avec le 
ministre responsable de ce ministère, après consultation 
du ministre responsable de l’application de cette loi, une 
entente afin de lui permettre de porter au débit du Fonds 
vert les sommes pourvoyant à ces activités;

attendu que, en vertu du premier alinéa de cet 
article, le Conseil de gestion du Fonds vert peut aussi, 
aux mêmes fins, conclure une telle entente avec Transition 
énergétique Québec pour les programmes et les mesures 
dont elle est responsable en vertu du plan directeur en 
transition, innovation et efficacité énergétiques prévu 
par la Loi sur Transition énergétique Québec (cha- 
pitre T-11.02);

attendu que, le 12 décembre 2017, le conseil 
d’administration du Conseil de gestion du Fonds vert a 
recommandé l’approbation d’une demande formulée par 
Transition énergétique Québec, soit la réallocation d’une 
somme de 3 700 000 $ provenant de l’action 20.5 — Aide 
à l’installation d’équipements solaires opérationnels, vers 
l’action 18.1 — Programme d’efficacité énergétique et de 
conversion vers des énergies moins émettrices de GES;
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